
018 COMMUNES

PENSIONS ACCORDEES EN VERTU DE LA LOI
CALDER

M. GAUVREAU: Le premier ministre (le
très hon. M. Mackenzie King) veut-il nous
-dire si elle est fondée, la dépêche envoyée
d'Ottawa à La Patrie, Montréal, disant qu'à
partir du 31 mars aucun fonctionnaire ne tou-
chera une pension sous l'empire de la loi
Calder à moins d'avoir démissionné avant
,ette date?

Le très hon. W. L. MACKENZIE RING
(premier ministre): C'est la première nouvelle
que j'ai de cette dépêche, laquelle, que je
sache, n'est pas fondée. Toutefois je ne vou-
drais pas répondre à l'honorable député sans
orendre les renseignements voulus. Je lui ferai
ane réponse lundi.

REMANIEMENT DE LA CARTE ELECTORALE

Le tiès hon. M. MEIGHEN (chef de l'op-
position): Où en est-on de la formation du
,omité chargé d'étudier le projet de remanie-
nent de la carte électorale? Il s'est déjà écou-
é un temps considérable, et il importe de
ýommencer le plus tôt possible cette tâche
monumentale.

Le très hon. W. L. MACKENZIE KING
(premier ministre): Les whips se sont réunis
en 'conférence pour détermiher le nombre du
personnel de ce comité; mais on ne semble
pas être tout à fait d'accord à ce sujet. Il
me semble qu'un comité composé du même
nombre de membres et des mêmes membres,
que l'an dernier peut maintenant être nommé;
je compte fournir les noms à la Chambre
undi.

SUITE DE LA DISCUSSION DES SUBSIDES

La Chambre se fo:me en comité des subsi-
des.
Département de l'Intérieur-

Frais de l'observatoire fédéral, Ottawa, $50,000.

Le très hon. M. MEIGHEN (chef de l'op-
position): Je ne m'attendais pas qu'on étu-
diât aujourd'hui les crédits du ministère de
l'Intérieur. On n'a pas encore discuté ces cré-
dits aux séances du lunch, du mardi ou du
mercredi. Jusqu'à ce jour j'ai toujours con-
senti, mais il nous est impossible de le faire
en ce moment.

Je ne savais pas que le Gouvernement avait
mentionné le budget de l'Intérieur. Il n'a
certainement pas le droit de l'aborder aujour-
d'hui.

L'hon. M. STEWART: On l'a annoncé à
trois reprises différentes, mais le très honora-
ble député a parfaitement raison: le budget
de l'Intérieur n'a pas encore été en comité.

[M. Marler.]

M. le PRESIDENT: Etant donné l'objec-
tion, on ne procédera pas à la discussion des
crédits de l'Intérieur.

(L'article est réservé):
Agriculture--Entomologie, $25,000.

M. GOULD: Je remarque une réduction
de $5,000. C'est un service qui offre un mer-
veilleux champ scientifique; les recherches
d'entomologie peuvent contribuer grandement
à éclairer le peuple, et je me demande pour-
quoi le ministre réduit le crédit à la somme
indiquée.

L'hon. M. MOTHERWELL: Cela ne veut
pas dire que les travaux seront restreints. Le
crédit est simplement pour le personnel et le
matériel d'Ottawa. Les bureaux se trouvent
dans l'édifice Birks rue Sparks. On espère
pouvoir faire une légère réduction sans res-
treindre le service qui fait l'objet d'un autre
crédit, et qui est justement celui auquel mon
honorable collègue s'intéresse. On a cru qu'il
serait possible de diminuer cette dépense en ne
distribuant pas un aussi grand nombre de
spécimens et de brochures. On a critiqué le
nombre de bulletins publiés prétendant que
la piupart ne sont pas lus. C'est possible, mais
j'espère que l'on continuera ce genre de tra-
vail, quoique sur une moins grande échelle.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le prési-
dent ayant décidé l'autre jour qu'on ne peut
pas indiquer le but de la motion, lorsqu'on
propose de supprimer partie d'un crédit,
il va nous falloir demander que les résolutions
soient rédigées différemment, afin de savoir
exactement ce que nous faisons. Entre temps,
étant donné cette décision et en attendant les
renseignements, je prie le ministre de nous
laisser savoir d'abord quel est le but de ce
crédit, à qui va l'argent et à quoi il doit
servir; ensuite combien on a dépensé l'an
dernier.

L'hon. M. MOTHERWELL: Comme j'ai
déjà répondu partiellement à la question, mes
explications seront plus concises si je me
contente de lire la note que j'ai en mains
et qui indique les différents objets de ce
crédit:

Impression de bulletins, circulaires, brochures et rap-
ports.

Papeterie, impression et reliure.
Appareils, accessoires scientifiques et matériel pour les

travaux extérieurs. Cela comprend l'achat de boites,
tiroirs et armoires d'acier pour recueillir les insectes et
établir la collection nationale et les collections régiona-
les.

Entretien de la bibliothèque, livres et revues, fourni-
tures générales, produits chimiques, etc.

Une légère réduction peut être faite, croy-
ons-nous, dans chacun de ces articles. Une
partie de cet argent est dépensé pour ce que


